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du Greffier de la Cour CEDH 338 (2014) 18.11.2014



Décisions du collège de la Grande Chambre Au cours de sa dernière séance (lundi 17 novembre 2014), le collège de cinq juges de la Grande Chambre a accepté le renvoi de deux affaires devant la Grande Chambre et décidé de rejeter 16 autres demandes de renvoi1. Les affaires qui ont été renvoyées devant la Grande Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme sont : M.E. c. Suède (requête n° 71398/12), concernant la menace d’expulsion du requérant de la Suède vers la Libye, où, d’après ses dires, il risque d’être persécuté et de subir de mauvais traitements en raison de son homosexualité ; A.B. c. Suisse (n° 56925/08), concernant la condamnation d’un journaliste à une amende de 4 000 francs suisses (environ 2 667 euros) pour avoir publié des documents en violation du secret de l’instruction dans une affaire pénale.



Renvois acceptés M.E. c. Suède (requête no 71398/12) Le requérant, M.E., est un ressortissant libyen. Il réside actuellement en Suède. M.E. arriva en Suède en juillet 2010 et demanda l’asile. Dans la procédure interne qui s’ensuivit, il allégua courir des risques en cas d’expulsion vers la Libye en raison de sa participation dans ce pays à des transports d’armes illégales et de son homosexualité. M.E. vit en effet avec un homme en Suède depuis décembre 2010 et les deux hommes se sont mariés en septembre 2011. L’affaire fut examinée par le bureau des migrations ainsi que par le tribunal et la cour d’appel des migrations, qui estimèrent que les allégations du requérant, qui avaient été modifiées et amplifiées tout au long de la procédure, manquaient de crédibilité. Finalement, le bureau des migrations rejeta en décembre 2012 la demande de réexamen formée par le requérant, concluant que celui-ci pouvait retourner temporairement en Libye et demander le regroupement familial en Suède depuis ce pays. Invoquant l’article 3 (interdiction de la torture et des traitements inhumains ou dégradants) de la Convention européenne des droits de l’homme, M.E. allègue que s’il est contraint de retourner en Libye pour y demander le regroupement familial en Suède, il risque d’être persécuté et de subir de mauvais traitements, essentiellement en raison de son homosexualité mais aussi en raison de problèmes avec les autorités militaires libyennes résultant de son arrestation pour trafic d’armes illégales. Il se plaint en outre sous l’angle de l’article 8 (droit au respect de la vie privée et familiale) de la Convention que son expulsion le séparerait de son partenaire. Dans son arrêt de chambre du 26 juin 2014 la Cour européenne des droits de l’homme a, à l’unanimité, déclaré irrecevables les griefs tirés par M.E. de l’article 8 de la Convention. Elle a par ailleurs conclu, par six voix contre une, à la non-violation de l’article 3 de la Convention dans
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L’article 43 de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que, dans un délai de trois mois à compter de la date de l’arrêt d’une chambre, toute partie à l’affaire peut, dans des cas exceptionnels, demander le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre (17 membres) de la Cour. En pareille hypothèse, un collège de cinq juges examine si l’affaire soulève une question grave relative à l’interprétation ou à l’application de la Convention ou de ses protocoles ou encore une question grave de caractère général. Si tel est le cas, la Grande Chambre statue par un arrêt définitif. Si tel n’est pas le cas, le collège rejette la demande et l’arrêt devient définitif. Autrement, les arrêts de chambre deviennent définitifs à l’expiration dudit délai de trois mois ou si les parties déclarent qu’elles ne demanderont pas le renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre.



l’éventualité de la mise en œuvre de la mesure d’expulsion prise à l’encontre de M.E., jugeant qu’il n’y avait pas de motifs sérieux de penser que l’intéressé serait exposé à des mauvais traitements en raison de son orientation sexuelle s’il devait retourner en Libye pour y demander le regroupement familial en Suède. Enfin, la Cour a décidé d’indiquer au gouvernement suédois, en vertu de l’article 39 (mesures provisoires) du règlement de la Cour, de ne pas renvoyer M.E. vers la Libye jusqu’à ce que l’arrêt de chambre devienne définitif ou qu’une nouvelle décision soit rendue. Le 17 novembre 2014, l’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre à la demande du requérant.



A.B. c. Suisse (no 56925/08) Le requérant A.B. est un ressortissant suisse, né en 1965 et résidant à Porrentruy (Suisse). Il est journaliste de profession. Le 15 octobre 2003, A.B. fit paraître dans un hebdomadaire un article qui concernait une procédure pénale dirigée contre M.B., un automobiliste placé en détention préventive pour avoir foncé sur des piétons, tué trois personnes et blessé huit autres avant de se jeter du pont de Lausanne. Cet incident avait suscité beaucoup d’émotion et d’interrogations en Suisse. L’article dressait le portrait du prévenu, présentait un résumé des questions des policiers et du juge d’instruction, les réponses du prévenu et était accompagné de plusieurs photographies des lettres qu’il avait adressées au juge d’instruction. Cet article comportait également un bref résumé des déclarations de l’épouse et du médecin traitant de M.B., intitulé « Il a perdu la boule… » M.B. ne porta pas plainte contre le journaliste, ce dernier fit cependant l’objet de poursuites pénales d’office pour avoir publié des documents secrets. Le 23 juin 2004, le juge d’instruction de Lausanne le condamna à un mois de prison avec sursis. Puis le tribunal de police de Lausanne remplaça sa condamnation par une amende de 4 000 francs suisses (environ 2 667 euros). A.B. se pourvut en cassation mais il fut débouté. Le Tribunal Fédéral rejeta le recours de droit public et le pourvoi en nullité interjetés par le requérant. Invoquant l’article 10 (liberté d’expression) de la Convention, A.B. se plaint de sa condamnation pour violation du secret de l’enquête. Il estime avoir subi une ingérence injustifiée dans son droit à la liberté d’expression. Dans son arrêt de chambre du 1er juillet 2014 la Cour européenne des droits de l’homme a conclu, par quatre voix contre trois, à la violation de l’article 10 de la Convention. Elle a jugé en particulier que le gouvernement suisse n’avait pas établi en quoi la divulgation de ce type d’informations confidentielles aurait pu avoir une influence négative tant sur le droit à la présomption d’innocence que sur le jugement du prévenu. La Cour a noté que ce dernier disposait de recours en droit helvétique pour faire réparer l’atteinte à sa réputation, qu’il n’en avait cependant pas fait usage et que c’est à lui qu’il incombait au premier chef de faire respecter sa vie privée. Le 17 novembre 2014, l’affaire a été renvoyée devant la Grande Chambre à la demande du gouvernement suisse.



Demandes de renvoi rejetées Les 16 arrêts suivants sont désormais définitifs2.



Demandes de renvoi soumises par les requérants Mohammadi c. Autriche (requête no 71932/12), arrêt du 3 juillet 2014 2



L’article 44 § 2 (c) de la Convention européenne des droits de l’homme prévoit que l’arrêt d’une chambre devient définitif lorsque le collège de la Grande Chambre rejette la demande de renvoi formulée en application de l’article 43.
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Karaivanova et Mileva c. Bulgarie (no 37857/05), arrêt du 17 juin 2014 M.E. c. Danemark (no 58363/10), arrêt du 8 juillet 2014 Butiuc et Dumitrof c. Roumanie (no 19320/07), arrêt du 15 juillet 2014 Dragalina c. Roumanie (no 17268/03), arrêt du 3 juin 2014 Selin Aslı Öztürk c. Turquie (no 39523/03), arrêt (satisfaction équitable) du 10 juin 2014



Demandes de renvoi soumises par le Gouvernement Dimitrov et autres c. Bulgarie (no 77938/11), arrêt du 1er juillet 2014 Petkov et Profirov c. Bulgarie (no 50027/08), arrêt du 24 juin 2014 De Luca c. Italie et Pennino c. Italie (nos 43870/04 et 43892/04), arrêts du 24 septembre 2013 et arrêts (révision) du 8 juillet 2014 Egamberdiyev c. Russie (no 34742/13), arrêt du 26 juin 2014 Krupko et autres c. Russie (no 26587/07), arrêt du 26 juin 2014 Shcherbina c. Russie (no 41970/11), arrêt du 26 juin 2014 Shekhov c. Russie (no 12440/04), arrêt du 19 juin 2014 Mala c. Ukraine (no 4436/07), arrêt du 3 juillet 2014



Demande de renvoi soumise par le requérant et par le Gouvernement Uniya OOO et Belcourt Trading Company c. Russie (nos 4437/03 et 13290/03), arrêt du 19 juin 2014



Rédigé par le greffe, le présent communiqué ne lie pas la Cour. Les décisions et arrêts rendus par la Cour, ainsi que des informations complémentaires au sujet de celle-ci, peuvent être obtenus sur www.echr.coe.int. Pour s’abonner aux communiqués de presse de la Cour, merci de s’inscrire ici : www.echr.coe.int/RSS/fr ou de nous suivre sur Twitter @ECHR_Press. Contacts pour la presse [email protected] | tel: +33 3 90 21 42 08 Tracey Turner-Tretz (tel: + 33 3 88 41 35 30) Nina Salomon (tel: + 33 3 90 21 49 79) Denis Lambert (tel: + 33 3 90 21 41 09) Céline Menu-Lange (tel: + 33 3 90 21 58 77) La Cour européenne des droits de l’homme a été créée à Strasbourg par les États membres du Conseil de l’Europe en 1959 pour connaître des allégations de violation de la Convention européenne des droits de l’homme de 1950.
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